
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 13 NOVEMBRE 2012 

 

Intervention de Roland ZORZAN sur la cotisation foncière des entreprises 
 

Mr. Le Maire, 

 

Puisque nous sommes dans le domaine des finances, je souhaiterais intervenir et réagir sur la 

Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), dont la base est votée par le Conseil 

Communautaire de la CPA, et qui remplace une partie de la taxe professionnelle ! 

CFE que nos commerçants et artisans Pertuisiens viennent de recevoir ! 

 

Pour 2012, beaucoup de nos commerçants et artisans locaux ont eu la très désagréable 

surprise de constater que leur cotisation foncière avait triplée, et dans certains cas 

quadruplée !!! 

 

En effet, j’ai l’exemple de 2 commerçants de Pertuis qui payaient – en 2011 (Loi des Finances 

2010) - 457 € de CFE, et  qui- en 2012 (Loi des Finances 2011)-devront s’acquitter d’un 

impôt, pour l’un, de plus de 1500 €, pour l’autre, de plus de 2000 € !!! 

 

Pour reprendre l’historique de cette nouvelle contribution, il faut savoir que les Maires et les 

élus communautaires de la CPA se sont prononcés à une large majorité, en 2011, pour une 

base minimum de 1450 €, ce qui représentait une cotisation estimée pour le contribuable de 

l’ordre de 400 € ! 

 

Sur l’exercice 2012, ces mêmes élus ont modifié cette base minimum pour certains redevables 

de la CFE puisque la loi des finances 2011 introduit la possibilité de créer une seconde base 

minimum pour les contribuables dont le chiffre d’affaire annuel est supérieur à 100.000 € ! 

 

Précision importante : il ne s’agit pas de « bénéfice commercial », mais de chiffre d’affaire, et 

savoir que pour un « petit » commerce ou artisan les 100.000 € sont très vite atteints !!! 

 

Donc, les élus communautaires ont, de ce fait, modifié la fourchette de calcul de la base nette 

qui était de 200 €  à 2000 € en l’a portant de 200 € à 6000 € pour certains assujettis !!!! 

 

Ainsi, d’après les calculs communautaires- s’ils sont fiables- plus de 1500 commerçants et 

artisans s’acquitteront de cette nouvelle CFE, soit d’une cotisation minimum estimée à 1340 € 

pour 2012 !!! 

 

Il faut savoir que cette base minimum évoluera en fonction de la revalorisation annuelle 

légale, c'est-à-dire en fonction du taux d’inflation prévisionnel associé au projet de loi des 

finances de l’année ! 

 

Sur le fonds, et dans la situation économique que connaissent nos commerçants et artisans, je 

trouve très déplacé, très inconvenant,  même irresponsable, que des Maires, que des élus 

communautaires aient pu voter une telle délibération sans en mesurer les conséquences pour 

les contribuables du secteur commercial et artisanal !  

 

Après débat, Ces mêmes élus - qui ont pris cette décision - ont jugé que les montants 

concernés restaient raisonnables, et que les précédents pouvaient être jugés trop faibles !!! 



 

Les conséquences de ce raisonnement irréfléchi se retrouveront dans les vives réactions de 

nos commerçants et artisans qui, malheureusement devront passer «  à la caisse ». 

Ces contribuables ne comprennent pas que des élus puissent, comme cela, prendre à la légère 

ce type de décision !!! 

  

Dans la conjoncture actuelle, il eût été plus judicieux de modérer les dépenses non 

obligatoires de la CPA, de maintenir un volume de dépenses raisonnables pour limiter la 

fiscalité, le temps que cette crise économique européenne s’estompe dans les années à 

venir !!! 

 

 

                                                                                                         Roland  ZORZAN 

 


